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Commune de Gletterens 

 

ASSEMBLEE COMMUNALE ORDINAIRE 
 
Les citoyennes et les citoyens actifs de la Commune de Gletterens 
sont convoqués en Assemblée communale 
 

le mardi 15 décembre 2020 à 20h00 
à la salle polyvalente du Devin  

 
 
Tractanda  
 
1.  Procès-verbal de l’Assemblée communale du 22 septembre 2020  
 

 Il ne sera pas lu, ayant été inséré dans le bulletin d’informations communales numéro 
65, mis à disposition à l’administration communale et sur le site Internet 
www.gletterens.ch. 

  
2.  Budgets communaux 2021 
 

2.1 Budget de fonctionnement 2021 
2.1.1 Présentation du budget de fonctionnement 
2.1.2 Rapport de la commission financière  
 

2.2 Budget d’investissement 2021 
2.2.1 Demande d’un crédit d’investissement de CHF 80'000.- pour le changement du 

système informatique de l’administration communale 
2.2.2 Rapport de la commission financière 

 
2.3 Approbation finale des budgets de fonctionnement et d’investissement 2021 

 
3.  Approbation d’un nouveau règlement communal sur les déchets  
 
4. Divers 
 
 
 
Vous pouvez obtenir le bulletin d’informations communales, les budgets 2021 et le nouveau 
règlement sur les déchets sur le site www.gletterens.ch, à l’administration communale et à 
votre domicile en contactant l’administration communale qui vous l’enverra. 
  

http://www.gletterens.ch/
http://www.gletterens.ch/
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2. Budget de fonctionnement 2021 
 
A la lecture de ce budget de fonctionnement 2021, vous ne pourrez que constater que le 
ménage communal est de plus en plus serré en fonction de nos entrées et de nos dépenses.  
 
Cet excédent de charge est principalement dû à l’augmentation annuelle des charges liées. 
Pour cette année 2021, nous avons environ CHF 130'000.- de plus, en grande partie pour les 
postes comptables liés à l’enseignement et au médico-social. Il faut également ajouter une 
réserve de CHF 50'000.- effectuée en vue de l’assainissement de la caisse de pension de l’Etat 
de Fribourg. Ce montant sera dépensé si la votation du 29 novembre prochain sur la 
recapitalisation de cette caisse sera approuvée. 
 
Depuis plusieurs années, nous vous présentons un budget déficitaire qui reste somme toute 
dans la fourchette légale du dépassement sans augmentation d’impôts. Le Conseil communal 
vous a déjà plusieurs fois rendu attentif sur cette situation. Il vous a notamment proposé une 
augmentation d’impôt que le législatif avait largement refusé lors d’une Assemblée 
communale, où certains citoyens étaient même surpris que nos impôts ne baissent pas.  
 
Gouverner c’est prévoir comme le dit l’adage. Le Conseil communal est persuadé que pour la 
prochaine législature et, en fonction du nouveau système comptable MCH2, des adaptations 
fiscales seront nécessaires voire obligatoires. Nous nous devons tous de préparer l’avenir de 
notre Commune et de laisser une situation stable pour les générations suivantes. Si ce sujet 
est très en vogue en ce moment « quelle terre allons-nous laisser à nos enfants ? » nous 
pouvons également nous poser la question « quelle Commune souhaitez-vous léguer à vos 
enfants ? ». 
 
En effet, nous devrons durant les prochaines années, gérer la mise en place d’une nouvelle 
STEP régionale, la modernisation et l’assainissement de nos infrastructures d’alimentation en 
eau, assainir une partie de nos routes et nos bâtiments. Nous aurons également l’entretien de 
certaines infrastructures du port à rénover, ce dernier a maintenant plus de 10 ans d’activités 
et certains postes donnent des signes de fatigue. Sans compter, comme évoqué en sus, les 
charges liées du canton et du district qui sont malheureusement chronophages et en 
constante augmentation.  
 
Pour encore un peu plus noircir le tableau, nous devrons certainement faire face à des charges 
en hausse et des entrées fiscales en baisse principalement dues à la pandémie Covid-19 qui 
nous a frappé cette année.  
 
Mais, voyons le verre à moitié plein. Nous avons une marge de manœuvre fiscale avantageuse 
en comparaison avec les autres communes. Nous sommes une Commune touristique avec un 
potentiel non négligeable et nous avons une grande proportion de résidences principales et 
secondaires qui nous permettent d’avoir également des rentrées financières.  
 
Les prochaines années seront un gros défi dans la gestion communale, une grosse charge de 
travail attend l’administration et l’exécutif. Ils auront besoin du soutien et de la collaboration 
de tous les citoyennes et citoyens pour garder le cap.  
 



020.301.00 Traitement du personnel communal  

Une légère augmentation d’environ CHF 20'000.- essentiellement due à l’engagement d’un 
employé supplémentaire (contrat en CDD). Les coûts supplémentaires de cet engagement 
sont pratiquement compensés par le non-engagement d’aide durant la période estivale et la 
collaboration que nous avons mise en place avec la Commune de Vallon. En effet, nous nous 
occupons depuis le 1er septembre 2020 du service de la voirie dans cette Commune. 
Ce travail est effectué principalement pour les routes, certains espaces verts et certains 
bâtiments. A relever que la facturation pour la Commune de Vallon est enregistrée dans le 
poste 020.436.00 Prestation de tiers. 
 
020.318.04 Honoraires des avocats  

Nous avons mis une estimation minimale du montant que nous devrions engager pour la 
défense de la Commune suite au dézonement de la parcelle RF 85 (la Châtelaine). La 
Commune, avec son avocat, devra présenter un mémoire sur l’historique complet de cette 
parcelle. A savoir des années 70 à nos jours, ce qui demandera un gros travail de recherche 
dans les archives communales et cantonales.  
 
340.314.00 Entretien des parcs et zones de loisirs 

Il y a une diminution par rapport aux comptes 2019, dans la mesure où la Commune a 
régularisé les arriérés dus à la Commune de Delley-Portalban pour l’entretien du terrain de 
football des Grèves. 
 
660.314.00 Frais d’entretien du port et de la plage 

Nous devons prévoir pour l’an prochain de remettre du sable pour la plage. En effet, cette 
dernière s’érode chaque année et nous devons régulièrement (tous les 2 ans) commander du 
sable supplémentaire. 
 
710.352.00 Participation à la STEP 

Dans la mesure où nous devrions avoir d’ici une dizaine d’années une station d’épuration 
régionale, une grande partie de nos infrastructures ne seront plus utilisées. Le comité de 
l’association a souhaité amortir les dettes sur les dix prochaines années à raison d’environ 
CHF 20'000.- annuellement.  
 
720.434.00 et 720. Ordures ménagères 

Il y a une modification comptable pour ces rentrées financières. Elles résultent de la mise en 
place d’un nouveau règlement des déchets avec un équilibre entre la taxe au poids et la taxe 
de base. Cette nouvelle disposition est obligatoire, elle prend en compte la notion de pollueur-
payeur. 
Une présentation sera effectuée lors du point 4 du tractanda dans le présent bulletin et lors 
de l’Assemblée communale.  
  



790.318.00 Frais divers, urbanistes, cadastre, géomatique, etc. 

Suite à la décision du Tribunal fédéral et du passage en zone agricole de la parcelle RF 85 
Gletterens (La Châtelaine), la Commune doit présenter une enquête complémentaire pour 
officialiser cette décision et ainsi pouvoir valider entièrement notre nouveau PAL (Plan 
d’aménagement local). Cette validation devrait, en principe, être validée avant la prochaine 
législature.  
 
840.364.00 Village Lacustre (VLG) 

En prenant en compte les difficultés budgétaires de notre Commune, le Conseil communal a 
décidé de réduire drastiquement sa dotation annuelle. En effet, si nous aidons financièrement 
le VLG, nous apportons également un soutien logistique non négligeable sous la forme d’un 
travail administratif et comptable effectué par nos services. Il faut également noter que les 
statuts de la Fondation qui gère cette structure implique le Conseil communal via le Syndic, 
pour la prise en charge de la direction du Comité directeur ou de la Présidence du Conseil de 
Fondation ce qui implique un investissement en temps non négligeable.  
Nous avons également pris cette décision parce que, même si la situation cette année a été 
très difficile en raison du Covid-19, le Village Lacustre a bénéficié de différentes aides 
financières exceptionnelles, avec les RHT, un don de la Rose de la Broye SA et une contribution 
du Canton pour le soutien aux entreprises et à la culture. Ces différentes dotations permettent 
au VLG d’entrevoir la saison 2021 de façon plus sereine et, ceci, même si les projections 
sanitaires pour l’ouverture de la saison, sont encore très hasardeuses.  
 
900 Impôts  

Comme vous pourrez le constater, le Conseil communal est resté très prudent pour les 
rentrées fiscales. Il a tenu compte des chiffres 2020 et il n’a pour le moment pas anticipé sur 
les effets liés à la pandémie. Selon différents services cantonaux, une baisse des rentrées 
fiscales (principalement sur le revenu) devrait se ressentir plutôt pour le budget 2022.  
 
942.423.00 Loyers des appartements anciennes Cure 

Entrées locatives des appartements de l’ancienne cure. Une nette amélioration par rapport à 
2020 puisque nous aurons des locataires dans les appartements vacants depuis quelques mois 
déjà. 
 
942.423.04 Location de salles 

Nous avons loué le réfectoire des abris à une jeune entreprise effectuant un service traiteur 
pour les entreprises et pour les privés (CHF 4'000.00). Nous avons un contrat d’essai pour une 
année renouvelable si toutes les parties sont satisfaites.  
 
942.423.10 Recette horodateurs 

Les effets « positif » du Covid-19… Suite à la fréquentation de nos installations touristiques, 
nous avons enregistrés plus de CHF 20’000.- de recettes supplémentaires par rapport à 2019.  
A titre informatif, l’entreprise en charge du contrôle du parcage a verbalisé plus de 700 fois et 
dénoncé des mises à ban environ 300 fois.  
 
  



942.423.15 Location de la Capitainerie 

Le Conseil communal est entré en matière pour la mise à disposition d’un appartement de 
fonction moyennant une location.  
Une mise à l’enquête pour un changement d’affectation et quelques aménagements seront 
effectués pour une prise des locaux avant le printemps prochain. Le coût de la location s’élève 
à CHF 9'600.- annuellement. Le coût de l’aménagement s’élève à environ CHF 10’000.- qui 
seront pris dans le compte 660.315.00. Dans la mesure où ce local n’est utilisé que 
sporadiquement pour des comités (env. 3 à 5 fois par année), le Conseil communal a souhaité 
rentabiliser sur plusieurs années ces locaux. A préciser également que seul un appartement 
de fonction peut être autorisé dans ce changement d’affectation. Un appartement de 
vacances ou une location annuelle à des privés n’étaient pas envisageables.  
 
2.2  Demande d’un crédit d’investissement de CHF 80'000.- pour le changement du 

système informatique de l’administration  
 
Notre administration ainsi que notre service de comptabilité devront faire face à une nouvelle 
forme comptable, comme déjà passablement mentionné dans ce bulletin, ainsi que lors 
d’Assemblées précédentes. Pour permettre d’harmoniser les services communaux (contrôle 
de l’habitants, facturations, finances, etc.), nous devrions revoir notre système informatique. 
Actuellement, nous utilisons un logiciel depuis plusieurs années qui est certes amélioré 
chaque année mais qui, compte tenu des nouvelles normes, devrait être sérieusement 
modernisé. Nous nous sommes dirigés vers un nouveau logiciel qui pourra répondre 
efficacement à nos besoins. Le programme actuel est vieillissant. Nous souhaiterions pouvoir 
moderniser nos infrastructures informatiques afin d’avoir un système « tout intégré ». 
 
D’autre part, notre fournisseur actuel a été racheté par une entreprise étrangère. Il faut donc 
également évaluer le risque d’avoir l’obligation de changer de produit à moyen terme. Notre 
fournisseur actuel est très actifs en Suisse allemande et moins en Suisse romande.  
 
La Commune a demandé plusieurs offres afin de migrer ses données vers un logiciel plus 
performant et récent. 
 
Nous avons gardé deux offres. L’une de notre fournisseur actuel et la seconde d’une entreprise 
suisse dont le siège est en Suisse romande. Le Conseil opterait plutôt sur cette seconde offre 
car elle remplit mieux les besoins et objectifs de notre administration. 
 
La seconde offre est plus chère au départ mais ensuite, les coûts de maintenance annuelle 
sont moins chers.  
Ci-dessous, nous vous remettons le résumé graphique de nos analyses : 
 

 Offe I Offre II  

Coût Investissement de départ CHF 30'000.00 CHF 76'000.00 Investissement 

Coût annuel de maintenance CHF 24'000.00 CHF 16'000.00 Fonctionnement 

Coûts totaux CHF 54'000.00 CHF 92'000.00  

 
 
 



En cumulant les coûts totaux, l’offre II sera meilleure marché à partir de la sixième année 
d’exploitation. 
La première année comprend les coûts d’investissement de départ et les coûts annuels de 
maintenance. 
 

Cumul sur 10 
ans 

1ère 
année 

2ème 
année 

3ème 
année 

4ème 
année 

5ème 
année 

6ème 
année 

7ème 
année 

8ème 
année 

9ème 
année 

10ème 
année 

Offre I 54'000 78'000 102'000 126'000 150'000 174'000 198'000 222'000 246'000 270'000 

Offre II 92'000 108'000 124'000 140'000 156'000 172'000 188'000 204'000 220'000 236'000 

Cumuls totaux +38'000 +30'000 +22'000 +14'000 +6'000 -2'000 -10'000 -18'000 -26'000 -34'000 
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3. Approbation d’un nouveau règlement communal sur les déchets  

Suite à une demande, le Conseil communal s’est penché sur une nouvelle règlementation de 
nos déchets. Ce nouveau règlement va dans le sens du pollueur-payeur et ne pénalise plus les 
ménage à une personne. Vous trouverez, ci-dessous, les propositions et comparaisons de la 
nouvelle tarification. 
Le nouveau règlement sur les déchets est en annexe à ce bulletin et sur le site 
www.gletterens.ch. 

http://www.gletterens.ch/


 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



4. Divers  
Le label « Cité de l’énergie » renouvelé pour cinq ans. 



 
  



Dernière Assemblée des comptes de la législature 2016-2021 
 
Le Conseil communal présentera une dernière fois les budgets de fonctionnement et 
d’investissement de notre Commune. L’occasion de revenir sur cette législature et sur le 
ressentis de vos élus.  
 
Avec presque trois nouveaux Conseiller, la mise en place du Conseil, s’est faite par étape et en 
fonction des différents dossiers à commencer ou/et à continuer. Si certains ont pu facilement 
se réaliser, d’autres auront été plus compliqués et auront assurément pesés sur cette 
législature.  
 
Le nouveau plan d’aménagement local ainsi que le projet du plan d’aménagement de détails 
de la parcelle RF 85 Gletterens entrent dans cette catégorie. En effet, le Conseil communal est 
parfaitement conscient que le droit d’être entendu pour chaque citoyenne et citoyen est 
naturel et ne se discute pas. Mais, il a eu beaucoup de peine à accepter l’attitude de certains 
sur la façon de « dialoguer ». Il a dû faire face à une opposition peu constructive et déterminée 
à discréditer un exécutif pour limiter le plus possible sa marge de manœuvre. Une façon de 
procéder qui n’aura pas fait avancer le Conseil plutôt enclin à se défendre sur chacune de ses 
proposition ou prise de position.  
 
Il est clair que dans un couple tout n’est pas noir ou blanc et qu’une zone de gris doit-être 
envisagée. Malheureusement, et le Conseil ne peut que regretter cette situation, autant d’un 
côté comme de l’autre, rien n’a vraiment été entrepris pour arrondir les angles. Il serait 
souhaitable que pour la prochaine législature, un conscensus puisse être trouvé. Ceci, afin de 
permettre au nouvel exécutif d’aborder plus sereinement les nombreux défis qui se 
présenteront. 
 
Le Conseil communal souhaite remercier les citoyennes et citoyens pour leur confiance, ainsi 
que les membres des commissions pour leur engagement durant cette législature. 
Il tient également à remercier les bénévoles de la Gazette ainsi que les personnes qui ont 
donnés de leurs temps pour aider notre Commune durant la première vague de la pandémie.  
 
… Sans oublier bien entendu tout le personnel communal pour ces cinq années de 
collaboration. 
 
Le Conseil communal  
 
 
 
 
 
  



Fermetures de fin d’année 
  

L’administration communale sera fermée durant les vacances de Noël, soit du 

vendredi 18 décembre 2020 à 16h30 au lundi 4 janvier 2021 à 9h00. 

 

La déchetterie sera fermée du 24 décembre 2021 au dimanche 3 janvier 2021 

ensuite réouverture normale à partir du lundi 4 janvier 2021 

 

Le Conseil communal remercie ses employés pour leur 

collaboration et leur dévouement durant toute cette année. 
 

Le Conseil communal remercie également les membres des 

différentes commissions pour leur engagement. 

 

Pour conclure, le Conseil communal ainsi que le 

personnel de la Commune de Gletterens vous présentent 

leurs meilleurs vœux pour 2021  

et de joyeuses fêtes de fin d’année. 

 

https://www.google.ch/imgres?imgurl=http%3A%2F%2Fsouris-grise.fr%2Fwp-content%2Fuploads%2F2017%2F12%2Fateliers-numeriques-et-creatifs.jpg&imgrefurl=http%3A%2F%2Fsouris-grise.fr%2Fles-ateliers-numeriques-et-creatifs-du-pere-noel-ouvrent-a-paris-le-16-decembre%2F&docid=LTM890QLNPJgPM&tbnid=3Q5xiSuGfcD7wM%3A&vet=10ahUKEwi30dP6iIrmAhXrmIsKHRnbAzkQMwiaAShDMEM..i&w=845&h=255&bih=979&biw=1920&q=image%20no%C3%ABl&ved=0ahUKEwi30dP6iIrmAhXrmIsKHRnbAzkQMwiaAShDMEM&iact=mrc&uact=8
https://www.google.ch/imgres?imgurl=http%3A%2F%2Fsouris-grise.fr%2Fwp-content%2Fuploads%2F2017%2F12%2Fateliers-numeriques-et-creatifs.jpg&imgrefurl=http%3A%2F%2Fsouris-grise.fr%2Fles-ateliers-numeriques-et-creatifs-du-pere-noel-ouvrent-a-paris-le-16-decembre%2F&docid=LTM890QLNPJgPM&tbnid=3Q5xiSuGfcD7wM%3A&vet=10ahUKEwi30dP6iIrmAhXrmIsKHRnbAzkQMwiaAShDMEM..i&w=845&h=255&bih=979&biw=1920&q=image%20no%C3%ABl&ved=0ahUKEwi30dP6iIrmAhXrmIsKHRnbAzkQMwiaAShDMEM&iact=mrc&uact=8
https://www.google.ch/imgres?imgurl=http%3A%2F%2Fimg.over-blog-kiwi.com%2F0%2F51%2F58%2F36%2Fob_f33dc8_gif-noel-uflhdjpgsb.gif&imgrefurl=http%3A%2F%2Ftout-entre-nous10.over-blog.com%2F2013%2F12%2Fjoyeux-no%25C3%258Bl.html&docid=lk1zNRNu7_YY4M&tbnid=s_SH6p1z6YxB4M%3A&vet=10ahUKEwi30dP6iIrmAhXrmIsKHRnbAzkQMwigAShJMEk..i&w=404&h=181&bih=979&biw=1920&q=image%20no%C3%ABl&ved=0ahUKEwi30dP6iIrmAhXrmIsKHRnbAzkQMwigAShJMEk&iact=mrc&uact=8

